
 

 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL  

DES ENERGIES DE SEINE-ET-MARNE 

◊◊◊◊◊◊◊◊ 

COMITE SYNDICAL DU 4 MARS 2026 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

L’an deux mille vingt-six le 4 mars à 15h00, les conseillers syndicaux désignés par les comités de territoires 

se sont réunis physiquement et par visioconférence au siège social du syndicat à La Rochette, suite à la 

convocation en date du 19 février 2026 du président, Pierre YVROUD. 

Numéro de 
la délibération 

Objet 
Approuvée 
ou rejetée 

N° 2026-10 Approbation du procès-verbal du 28 janvier 2026 Approuvée 

N° 2026-11 Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025 au budget primitif 2026 Approuvée 

 
N° 2026-12 Affectation du résultat de l’exercice 2025 Approuvée 

 
N° 2026-13 

Abrogation de la délibération n° 2025-102 du 10 décembre 2025 adoptant le 
budget primitif 2026 du budget annexe IRVE 

Approuvée 

 
N° 2026-14 Approbation du budget primitif du budget général pour l’année 2026 Approuvée 

 
N° 2026-15 Approbation du budget primitif du budget annexe IRVE pour l’année 2026 Approuvée 

 
N° 2026-16  Constitution d’une provision pour créances douteuses Approuvée 

 
N° 2026-17 Augmentation de la valeur faciale des tickets restaurants Approuvée 

 
N° 2026-18  

Fonds de concours versés aux communes adhérentes pour le groupement 

de commandes de maintenance de l’éclairage public au titre de l’année 2026 Approuvée 

 
N° 2026-19  

Création et coordination d’un groupement de commandes portant sur la 

maintenance, l’exploitation et les travaux en matière d’éclairage public Approuvée 

 
N° 2026-20  

Adhésion au groupe de travail « Fragilité des réseaux face aux inondations » 

- animé par la DRIEAT Approuvée 

 
N° 2026-21  

Convention de partenariat entre la communauté d’agglomération du Pays de 

Meaux (CAPM) et le SDESM pour la réalisation d'une étude de faisabilité de 

station multi énergies sur le territoire de la CAPM 
Approuvée 

 
N° 2026-22  

Adhésion au groupement de commandes relatif aux infrastructures de 

recharge pour véhicules électriques (IRVE) Approuvée 

 


